
 

 

 

Sondage Bureau des délégué(e)s 
 

 

 

 

 

 

 

Identification : 

1. Nom, prénom : _______________________________________ 

 

2. Nom de l’établissement que vous représentez : _________________________________  

 

3. Vous enseignez au :    Préscolaire/primaire 

   Secondaire  

  FP/EDA 
 

4. Avez-vous une ou des personnes à charge qui influencent votre organisation 

familiale lors des soirées des BDD? 
*** La personne à charge est un enfant de 14 ans ou moins OU une personne ayant des besoins particuliers. 

 

             OUI          NON 

 

HORAIRE 

5. Serait-il préférable que les réunions se tiennent :  

 
     de 17h30 à 20h00 (pause de 10 minutes);  

     de 18h à 20h30 (pause de 10 minutes); 

     de 18h30 à 21h00 (pause de 10 minutes); 

     de 19h00 à 21h30 (pause de 10 minutes- statu quo). 

 

DOCUMENTS NUMÉRIQUES OU PAPIER 

6. Nous souhaitons vous consulter sur l'utilisation du numérique ou du papier.  Afin 

de prendre une décision éclairée sur cette consultation, nous vous rappelons que:   

• Les Bureaux des délégués durent en moyenne 2h30; 

• L'APL fournira une barre d'alimentation multiprises d'urgence dans un coin de la salle;  

• L'ordre du jour et l'Aide-Mémoire seront offerts lors de tous les BDD en format papier.  

• Le contenu des enveloppes demeurera le même; vous n'aurez pas à imprimer les 

documents pour vos collègues; 

• L'entièreté de la documentation est disponible dans la section [Documents / Bureau des 

délégués /date de la rencontre]; 

• Les Communiqués APL, qui contiennent beaucoup d'informations, ne sont plus imprimés 

depuis quelques années. Les membres sont invités à les consulter via L'INFO APL ou LES 

NOUVELLES APL; 

• Malgré la décision prise à la suite du sondage, L'APL pourra imprimer toute documentation 

qu'elle juge nécessaire pour favoriser la transmission d'information aux membres. 

    Je souhaite passer au numérique.   

       Je souhaite le statu quo (recevoir la version papier de tous        

           les documents comme cela se fait actuellement). 

 

Commentaires généraux :  

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

 

Afin de faciliter votre participation aux Bureaux des délégués, 

nous voulons vous consulter aujourd'hui pour connaitre vos 

préférences quant aux modalités de ces réunions.  

Vous avez jusqu’au 22 septembre 2023 pour envoyer vos 

réponses. 

                                                

 

 

 

unions.  

Vous avez jusqu'au 22 septembre 2023 pour envoyer vos 

réponses!  
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